
 2022 2023 
Écart  

2022-2023 

Taxe foncière 

résidentielle 
0.4779 $  0.4898 $  2.5 % 

Taxe foncière 

non résidentielle 
0.9564 $  0.9803 $  2.5 % 

Taxe foncière 

industrielle 
1.0369 $  1.1147 $  7.5 % 
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Revenus 

Taxes foncières     4 657 480  $ 

Taxes de secteurs        136 905  $ 

Services municipaux     1 390 810  $ 

Centre d'urgence 911          26 500  $ 

Service de la dette        553 287  $ 

Subventions et transferts        689 010  $ 

Services rendus        274 980  $ 

Autres revenus        286 365  $ 

Total 8 015 337 $ 

Dépenses 

Conseil        146 460  $ 

Administration générale        863 315  $ 

MRC-Quote-part        268 840  $ 

Brigade scolaire          37 130  $ 

SQ        801 780  $ 

Service incendie        574 010  $ 

SPAD/SIUQ          23 365  $ 

Voirie/neige     1 241 670  $ 

Éclairage          31 850  $ 

Transport          62 425  $ 

Aqueduc        475 385  $ 

Étangs/égouts        391 490  $ 

Matières résiduelles        461 520  $ 

Cours d`eau          10 650  $ 

Urbanisme        232 595  $ 

Bibliothèque          82 394  $ 

Loisirs        977 318  $ 

Règlement d’emprunt     1 308 118  $ 

Activités investissement        323 515  $ 

Affectations      (298 493) $ 

Total 8 015 337 $ 

Les documents du budget peuvent être consultés sur le site internet de la municipalité pour 

une meilleure lisibilité. 

 HORAIRE RÉGULIER HORAIRE DU TEMPS DES FÊTES 

BUREAU MUNICIPAL  Lundi au jeudi 8 H à 16 H  
Fermeture du 23 décembre  

au 8 janvier 

SERVICE DES LOISIRS 

(ADMINISTRATION) 

Lundi au mercredi 8 H à 12 H et 13 H à 16 H 30 

Jeudi 8 H à 12 H et 13 H à 18 H  

Vendredi 8 H à 15 H  

Fermeture du 23 décembre  

au 8 janvier 

CENTRE DES LOISIRS  
Lundi au vendredi 8 H 30  à 20 H  

Samedi et dimanche 10 H  à 16 H  

Consulter l’horaire d’ouverture  

sur notre page facebook 

Revenus et dépenses 2023 

Le Germainois 
Édition budget 



Répartition des projets du budget 
d’investissement 2023  

par catégorie  

Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 
233, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham  (Québec)  J0C 1K0                                                                       819 395-5496   |   st-germain.info 

Programme triennal d’immobilisation (PTI)  
2023-2024-2025 

Un projet d'immobilisation désigne l'acquisition d'un bien ou l'exécution de travaux en capital en vue 

d'atteindre un objectif déterminé. Les dépenses en immobilisations comprennent les frais encourus 

relativement à la réalisation de ce projet.  Source : MAMH, 2022 

Catégorie 2023 2024 2025 

Administration    11 325  $ 5 000  $ 

Sécurité publique/Incendie 24 000  $   9 000  $ 9 000  $ 

Transport/Réseau routier 3 746 654  $  8 065 090  $  621 210  $ 

Eau potable et eaux usées 3 073 695  $ 2 347 160  $ 227 430  $ 

Édifices  5 893 775  $  

Parcs, espaces verts et terrains sportifs  297 270  $   1 713 040  $  150 000  $ 

Loisirs 48 720  $   

Équipements    21 000  $   

Véhicules 133 840  $  791 840  $  

Total  7 345 179  $ 18 831 230  $ 1 012 640  $ 

Total : 

7.3 M$ 

Répartition des projets du budget 
d’investissement 2023 par source  

de financement 

2 Subventions ( 551 313 $) 

4 Emprunt long terme (3.7 M$) 

3 Surplus et autres (2.6 M$) 

1 Immobilisation payés au comptant (323 516 $) 

 Sécurité publique/Incendie (< 1 %)  Loisirs (1 %) 

 Transport/Réseau routier (51 %)  Équipements (< 1 %) 

 Eau potable et eaux usées (42 %)  Véhicules (2 %) 

 Parcs, espaces verts et terrains sportifs  (4 %) 

Total : 

7.3 M$ 
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